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CONVOCATIONS  

 

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE PARTS 

 
 

PIERVAL  

Société Civile de Placement Immobilier au capital fixe de 4.252.000 € 
Siège Social : 9, rue de Milan 75009 Paris 

524 187 143 R.C.S Paris 
La Note d’information a reçu visa AMF SCPI N° 11-30 en date du 23 Août 2011 

 

 
Avis de convocation 

 

L’Assemblée Générale Mixte de la SCPI PIERVAL, SCPI au capital fixe de 4.252.000 € ayant 
son siège social au 9, rue de Milan 75009 Paris, se réunira le 22 Février 2024 à 14H00 au siège 

social de la société, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

A titre ordinaire : 

       -     Stratégie à adopter en vue de céder, aliéner, échanger des éléments d’actifs ; 

A titre extraordinaire : 

- Approbation de l’autorisation de la société de gestion à céder, aliéner, échanger des 
éléments d’actifs ; 

- Modification corrélative de l’article 21 des statuts de la Société ; 
 

A titre ordinaire et extraordinaire : 

- Pouvoirs à donner en vue de l’accomplissement des formalités. 
 

A défaut de quorum suffisant lors de la première Assemblée Générale Mixte (50 % du capital 
social pour les décisions extraordinaires) une seconde assemblée se tiendra, le 29 Février 2024 

à 14 heures au siège de la société de Gestion (9, rue de Milan – 75009 Paris) pour délibérer sur 

les résolutions n’ayant pas pu être votées.  

Il est enfin précisé que les associés sont convoqués à l’Assemblée Générale Mixte, par lettre 
ordinaire qui leur est directement adressée, accompagnée des documents auxquels ces projets 

se réfèrent. 

 

TEXTE DES PROJETS DES RESOLUTIONS  

 

RESOLUTION A TITRE ORDINAIRE : 

PREMIERE RESOLUTION : 

Après avoir entendu la lecture du rapport de la Société de gestion, l’Assemblée générale soumet 

à l’ensemble des associés de la SCPI les deux options possibles liées à la stratégie de cession 

des biens immobiliers : 
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* OPTION N°1 :  Stratégie de sortie rapide et ventes des biens immobiliers dès aujourd’hui 

avec une décote importante de l’ordre de 15 à 20% par rapport au prix d’acquisition, 

* OPTION N°2 : Stratégie attentiste avec décalage des ventes des biens immobiliers d’ici 2 à 3 

ans en attendant que le marché soit devenu plus porteur et comporte moins de perte pour les 

vendeurs. Des cessions pourront toutefois être réalisées pendant la période dès lors que les prix 

de vente sont au moins supérieurs aux prix d’acquisition des appartements. 

 

RESOLUTIONS A TITRE EXTRAORDINAIRE : 

DEUXIEME RESOLUTION 

Après avoir entendu la lecture du rapport de la Société de gestion et vu l’avis favorable du 

Conseil de Surveillance, l’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des assemblées générales extraordinaires, décide d’autoriser la Société de gestion à 

céder, aliéner, échanger des éléments d’actifs. 

 

TROISIEME RESOLUTION :  

En conséquence de la résolution précédente, l’Assemblée Générale décide de modifier l’article 

21 (Chapitre 5) des statuts conformément au Tableau suivant : 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

  

CHAPITRE 5  

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ARTICLE 21 – POUVOIRS DE LA 

SOCIETE DE GESTION 

 

La société de gestion assume sous sa respon- 

sabilité la gestion de la Société. 

 

Elle est investie des pouvoirs les plus étendus 

pour agir en toutes circonstances au nom de 

la Société et pour faire toutes opérations 

nécessaires, dans les limites de l'objet social 

et des pouvoirs expressément prévus par la loi 

aux autres organes de la Société. 

 

La société de gestion a notamment les pou- 

voirs suivants, lesquels sont énonciatifs et non  

limitatifs : 

 

CHAPITRE 5  

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ARTICLE 21 –POUVOIRS DE LA 

SOCIETE DE GESTION 

 

La société de gestion assume sous sa respon- 

sabilité la gestion de la Société. 

 

Elle est investie des pouvoirs les plus étendus 

pour agir en toutes circonstances au nom de 

la Société et pour faire toutes opérations 

nécessaires, dans les limites de l'objet social 

et des pouvoirs expressément prévus par la loi 

aux autres organes de la Société. 

 

La société de gestion a notamment les pou- 

voirs suivants, lesquels sont énonciatifs et non  

limitatifs : 
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Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

-administrer la Société et la représenter vis-à- 

vis des tiers et de toutes administrations ; 

-préparer et réaliser les augmentations de  

capital ; 

- agréer tout nouvel associé dans les condi- 

tions prévues à l'article 15 ; 

- autoriser le nantissement des parts sociales ; 

- acquérir tous immeubles dans le cadre de 

l'objet de la société, signer les actes d'achat, 

obliger la société à exécuter toutes les charges 

et conditions stipulées dans ces actes, payer le 

prix, faire procéder à toutes formalités de 

publicité foncière et, généralement, faire le 

nécessaire ; 

 

 

 

 

 

… 

 

- gérer les immeubles sociaux et, notamment, 

consentir tous baux, pour la durée et aux prix, 

charges et conditions qu'elle juge 

convenables ; 

- faire ouvrir, au nom de la société, auprès de 

toutes banques ou établissements de crédit, 

tous comptes de dépôts, comptes courants, ou 

comptes d'avances sur titres, tous comptes 

courants postaux, donner tous ordres de 

blocage ou déblocage des fonds en banques ; 

créer, signer, émettre, endosser et acquitter 

tous chèques et ordres de virement pour le 

fonctionnement de ces comptes ; 

- encaisser toutes sommes dues à la société et payer 

toutes celles qu'elle pourrait devoir ; 

- gérer les liquidités de la société ; 

- embaucher et révoquer tout employé ; 

- contracter toutes assurances aux conditions 

qu'il avise, et notamment souscrire les 

assurances responsabilité civile propriétaire 

d'immeubles ; 

-administrer la Société et la représenter vis-à- 

vis des tiers et de toutes administrations ; 

-préparer et réaliser les augmentations de  

capital ; 

- agréer tout nouvel associé dans les condi- 

tions prévues à l'article 15 ; 

- autoriser le nantissement des parts sociales ; 

- acquérir tous immeubles dans le cadre de 

l'objet de la société, signer les actes d'achat, 

obliger la société à exécuter toutes les charges 

et conditions stipulées dans ces actes, payer le 

prix, faire procéder à toutes formalités de 

publicité foncière et, généralement, faire le 

nécessaire ; 

- céder, aliéner, échanger tous immeubles 

dans le cadre de l’objet de la société et dans 

les limites de la règlementation applicable 

aux SCPI, signer les actes de vente, 

constituer tous droits réels, procéder à 

toutes formalités et en général faire le 

nécessaire ; 

- gérer les immeubles sociaux et, notamment, 

consentir tous baux, pour la durée et aux prix, 

charges et conditions qu'elle juge 

convenables ; 

- faire ouvrir, au nom de la société, auprès de 

toutes banques ou établissements de crédit, 

tous comptes de dépôts, comptes courants, ou 

comptes d'avances sur titres, tous comptes 

courants postaux, donner tous ordres de 

blocage ou déblocage des fonds en banques ; 

créer, signer, émettre, endosser et acquitter 

tous chèques et ordres de virement pour le 

fonctionnement de ces comptes ; 

- encaisser toutes sommes dues à la société et payer 

toutes celles qu'elle pourrait devoir ; 

- gérer les liquidités de la société ; 

- embaucher et révoquer tout employé ; 

- contracter toutes assurances aux conditions 

qu'il avise, et notamment souscrire les 

assurances responsabilité civile propriétaire 

d'immeubles ; 
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Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

- retirer auprès de La Poste toutes lettres et  

tous paquets envoyés en recommandé ; 

- décider et faire exécuter tous travaux 

d'entretien et de réparation des immeubles 

sociaux et arrêter à cet effet, tous devis et 

marchés ; 

- exercer toutes actions judiciaires tant en  

demandeur qu'en défendeur ; 

- arrêter les comptes qui doivent être soumis 

aux Assemblées Générales des associés, 

statuer sur toutes propositions à leur faire et 

arrêter leur ordre du jour ; 

- convoquer les Assemblées Générales des  

associés et exécuter leurs décisions ; 

- faire tous actes nécessaires et prendre toutes 

mesures qu'elle juge utiles pour l'exercice de 

ses pouvoirs. 

 

La société de gestion peut, toutes les fois  

où elle le juge utile, soumettre à l’approbation 

des associés des propositions sur un  

objet déterminé ou les convoquer  

en Assemblée Générale. 

 

Toutefois, la société de gestion ne pourra 

effectuer les opérations suivantes sans y avoir 

été préalablement autorisée par l'Assemblée 

Générale Ordinaire des associés : 

- effectuer des échanges, des aliénations ou 

des constitutions de droits réels portant sur le 

patrimoine immobilier de la Société ; 

- assumer, au nom de la Société, des dettes ou 

procéder à des acquisitions payables à terme, 

si ce n’est dans la limite d’un maximum fixé 

par l’Assemblée Générale. 

 

 

- retirer auprès de La Poste toutes lettres et  

tous paquets envoyés en recommandé ; 

- décider et faire exécuter tous travaux 

d'entretien et de réparation des immeubles 

sociaux et arrêter à cet effet, tous devis et 

marchés ; 

- exercer toutes actions judiciaires tant en  

demandeur qu'en défendeur ; 

- arrêter les comptes qui doivent être soumis 

aux Assemblées Générales des associés, 

statuer sur toutes  propositions à leur 

faire et arrêter leur ordre du jour ; 

- convoquer les Assemblées Générales des  

associés et exécuter leurs décisions ; 

- faire tous actes nécessaires et prendre toutes 

mesures qu'elle juge utiles pour l'exercice de 

ses pouvoirs. 

 

La société de gestion peut, toutes les fois  

où elle le juge utile, soumettre à l’approbation 

des associés des propositions sur un  

objet déterminé ou les convoquer  

en Assemblée Générale. 

 

Toutefois, la société de gestion ne pourra 

effectuer les opérations suivantes sans y avoir 

été préalablement autorisée par l'Assemblée 

Générale Ordinaire des associés : 

- effectuer des échanges, des aliénations ou 

des constitutions de droits réels portant sur 

le patrimoine immobilier de la Société ; 

- assumer, au nom de la Société, des dettes ou 

procéder à des acquisitions payables à terme, 

si ce n’est dans la limite d’un maximum fixé 

par l’Assemblée Générale. 
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QUATRIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes 

pour l’accomplissement de toutes formalités de publication légale et de dépôt. 

 

 

                                                                                       La Société de Gestion 

                                                                                                  EURYALE 
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